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Réunion du 27 novembre 2025

Délibération n° CS 20251127 006

DEPLOIEMENT FttH - ACQUISmON FONCIERE de PELLEVOBIN

Présents ou représentés :
Marie-Annick BEAUFRERE, Thierry BERNARD, Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-Marc
BRUNAUD, Jean-Louis CAMUS, Pascal COURTAUD, Yves CRON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT,
Mathilde FOUCHET, Alix FRUCHON, Delphine GENESTE, Frédérique MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc
ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 3

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donnemandat à
Lionnel PERROT, Hugues FOUCAULT donne mandat à Thierry BERNARD

Pour : 18 (456 / 513 voix)

Marie-Annick BEAUFRERE (10 voix), Thierry BERNARD (10 voix), Gérard BLONDEAU (85 voix),
Michel BOUGAULT(10voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix), Jean-Louis CAMUS (10 voix),
Pascal COURTAUD (10 voix), Yves CRON (10 voix), Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT
(10 voix), Mathilde FOUCHET (27 voix), Alix FRUCHON (10 voix), Delphine GENESTE (27 voix),
Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionnel PERROT (10 voix), Marc ROUFFY (10 voix),
Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le COMn-E SYNDICAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut.faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



Vu l'arrêté préfectoral n" 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifié portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

DECIDE :

Article 1er. - L'acquisitionfoncière, auprès de la Communauté de Communes Ecueillé-
Valençay, de 83 m2 prélevés dans la parcelle ZB 124 à PELLE VOISIN, est adoptée pour un montant de
290, 50  .

Article 2. -La Vice-présidente du Syndicat Mixte est autorisée à signer l'acte à intervenir qui
sera reçu en la forme administrative.

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRÉSIDENT

du SYNDICAT MKTE RIP 36,

e- ->

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire ['objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



La présente décision publiée le : -'-' UI-1/.

et transmise au représentant de l'Etat le : ~ 3 DEC. 2025
est exécutoire depuis cette date.
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Réunion du 27 novembre 2025

Délibération n" CS 20251127 007

DEPLOIEMENT FttH - CONVENTION de SERVTTUDE à SAULNAY

Présents ou représentés :
Marie-Annick BEAUFRERE, Thierry BERNARD, Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-Marc
BRUNAUD, Jean-Louis CAMUS, Pascal COURTAUD, Yves CRON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT,
Mathilde FOUCHET, Alix FRUCHON, Delphine GENESTE, Frédérique MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc
ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 3

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donne mandat à
Lionnel PERROT, Hugues FOUCAULT donne mandat à Thierry BERNARD

Pour : 18 (456 / 513 voix)

Marie-Annick BEAUFRERE (10 voix), Thierry BERNARD (10 voix), Gérard BLONDEAU (85 voix),
Michel BOUGAULT (10 voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix), Jean-Louis CAMUS (10 voix),
Pascal COURTAUD (10 voix), Yves CRON (10 voix), Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT
(10 voix), Mathilde FOUCHET (27 voix), Alix FRUCHON (10 voix), Delphine GENESTE (27 voix),
Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionnel PERROT (10 voix), Marc ROUFFY(IOvoix),
Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le COMITE SYNDICAL.

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de UMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifié portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

DECIDE :

Article 1er. - La convention de servitude, concernant la pose d'une installation technique
composée de fourreaux sur un linéaire de 530 mètres, d'un support aérien et d'une chambre de tirage, sur
les parcelles cadastrées ZW 11 et 9 appartenant à M, et Mme Denis VERITE est approuvée.

intervenir.

Article 2. -La Vice-Présidente du Syndicat Mixte est autorisée à signer la convention à

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRÉSIDENT

du SYNDICAT MD(TE RIP 36,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



La présente décision publiée le : w' "1-11"
et transmise au représentant de l'Etat le : _
est exécutoire depuis cette date. " .»-.».
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Réunion du 27 novembre 2025

Délibération n° CS 20251127 008

DEBAT d-ORIENTATION BUDGETAIRE 2026

Présents ou représentés
Marie-Annick BEAU FRERE, Thierry BERNARD, Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-Marc
BRUNAUD, Jean-Louis CAMUS, Pascal COURTAUD, Yves CRON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT,
Mathilde FOUCHET, Alix FRUCHON, Delphine GENESTE, Frédérique MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc
ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 3

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donne mandat à
Lionnel PERROT, Hugues FOUCAULT donne mandat à Thierry BERNARD

Pour : 18 (456 / 513 voix)

Marie-Annick BEAUFRERE (10 voix), Thierry BERNARD (10 voix), Gérard BLONDEAU (85 voix),
Michel BOUGAULT (10 voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix), Jean-Louis CAMUS (10 voix),
Pascal COURTAUD (10 voix), Yves CRON (10 voix), Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT
(10voix), Mathilde FOUCHET (27 voix), Alix FRUCHON (10 voix), Delphine GENESTE (27 voix),
Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionnel PERROT (10 voix), Marc ROUFFY (10 voix),
Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le COMn-E SYNDICAL,

Considérant que le. quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication'.
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifié portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

Considérant le DOB 2026 ci-annexé,

DECIDE :

Article unique . - II est pris acte de ce débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2026.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

du SYNDICAT MKTE RIP 36,

"^

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



DEBAT d’ORIENTATION BUDGETAIRE 2026
du Syndicat Mixte RIP 36

Le déploiement du très haut débit  fibre FttH s’est  donc achevé en 2025,  dans le respect du contrat de 
délégation de service public. 113.500 prises sont aujourd’hui déployées dont 580 à la demande soit 0,5  %. 
Notre réseau compte 58.591 abonnés au 27 octobre 2025 soit 12.000 de plus qu’au 12 novembre 2024. La 
bascule du cuivre vers la fibre se confirme et devrait s’amplifier avec les 8 premières communes en arrêt du  
cuivre dès fin janvier 2026. 

Les dernières complétudes de réseaux non facturées fin 2025 devraient mobiliser 1 M€ et le solde de notre  
subvention à verser à Berry Très Haut débit s’élever également à 1 M€. Nous devrons également procéder au 
remboursement  des  prêts  accordés  par  le  Département  pour  un  montant  de  11.060.000  €.  En 
fonctionnement, une dépense de 521.000 € est attendue  (consommations d’énergie des montées en débit,  
maintenance  des  installations,  redevances  d’occupation,  intérêt  d’emprunt  et  diverses  charges  ainsi  que  le  
remboursement  de  notre  masse  salariale).  Ces  dépenses  sont  couvertes  par  les  redevances  et  les 
remboursements de frais de location de réseaux versés par Berry Très Haut Débit ainsi que diverses recettes,  
dont les cotisations des membres. En investissement, les subventions FEDER et ANCT seront sollicitées ainsi  
que la participation de la Région conformément à la convention signée. Ces recettes seront complétées par  
un emprunt évalué à 8 M€. 

Nous  poursuivrons  les  déploiements  de  notre  projet  Territoire  Connecté  en  fonction  des  demandes,  
notamment  des  syndicats  d’eau  potable.  Les  investissements  pour  2026  sont  évalués  à  500.000  € 
correspondant  à la pose d’environ 80 antennes. En fonctionnement, les frais de maintenance et divers achats  
sont estimés pour 2026 à 60.000 € et les recettes liées à la vente des services à 50.000 €. 

Ainsi, le budget s’équilibrerait à hauteur de 2 M€ en fonctionnement et de 13,60 M € en investissement. 



La présente décision publiée le : - .*-' UI-U.
et transmise au représentant de l'Etat le : - ^ DEC.
est exécutoire depuis cette date.
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Réunion du 27 novembre 2025
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Délibération n" CS 20251127 009

SERVICES de CONNECTIVITÉ
APPROBATION de la CONVENTION-CADRE QUADRIPARTITE

de PRESTATIONS de SERVICES

Présents ou représentés :
Marie-Annick BEAUFRERE, Thierry BERNARD, Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-Marc
BRUNAUD, Jean-Louis CAMUS, Pascal COURTAUD, Yves CRON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT,
Mathilde FOUCHET, Alix FRUCHON, Delphine GENESTE, Frédérique MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc
ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 3

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donne mandat à
Lionnel PERROT, Hugues FOUCAULT donne mandat à Thierry BERNARD

Pour : 18 (456 / 513 voix)

Marie-Annick BEAUFRERE (10 voix), Thierry BERNARD (10 voix), Gérard BLONDEAU (85 voix),
Michel BOUGAULT (10 voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix), Jean-Louis CAMUS (10 voix),
Pascal COURTAUD (10 voix), Yves CRON (10 voix), Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT
(10 voix), Mathilde FOUCHET (27 voix), Alix FRUCHON (10 voix), Delphine GENESTE (27 voix),
Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionnel PERROT (10 voix), Marc ROUFFY (10 voix),
Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne participe(nt) pas au vote :0

Le COMFTE SYNDICAL.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



Considérant que le quorum est atteint,

Vu le. Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifié portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

Vu la délibération du Conseil départemental n°CD_20240115_042 en date du 15 janvier 2024
approuvant le schéma directeur des usages et services numériques,

Vu la délibération n° CS_20240904_005 du 4 septembre 2024, approuvant les conventions-
cadres bipartites et tripartites qui précisent les périmètres de l'action des syndicats ainsi que les modalités
administratives, techniques et financières de fourniture des services pour le compte de ses membres ayant
adhéré à la compétence susvisée,

Considérant le marché global de performance portant sur la conception, la mise en place,
l'exploitation et la maintenance d'un réseau très bas débit de type LoRaWan, de capteurs-actionneurs
connectés, d'une plateforme loT pour la gestion et la visualisation de données, ainsi que des usages
associes,

Considérant l'accord cadre portant sur la réalisation de missions d'assistance à maîtrise
d'ouvrage pour la mise en ouvre d'usages numériques,

DECIDE :

Article 1er. - La convention-cadre de prestations deservices quadripartite entre le RIP36, ses
adhérents et les prestataires de ses adhérents VEOUA - BIRDZ est approuvée.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer les conventions à
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRÉSIDENT

du SYNDICAT MIXTE RIP 36,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de UMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



Logo adhérent

Convention 
de prestations de services 

entre le Syndicat mixte RIP 36, 
ses Adhérents 

et leurs Prestataires

REF : RIP36CONV-__-___
___________________ – VEOLIA - BIRDZ



ENTRE LES SOUSSIGNES :

Le  SYNDICAT MIXTE OUVERT RIP 36,  sis à l’Hôtel du Département, 
Place  de  la  Victoire  et  des  Alliés,  36000  Châteauroux,  représenté  par
M.  Marc FLEURET,  Président  en exercice,  dûment habilité  à signer  par 
délibération n° CS_20240904_005 du 4 septembre 2024, 

Ci-après dénommé le « Syndicat » ;

ET

________________________ sis(e)  ________________, 
_______________,  représenté(e)  par  son  Président/Maire  en  exercice, 
_________________,  dûment  habilité(e)  à  signer  par  délibération  du 
________________,

Ci-après dénommé l’« Adhérent ».

ET

La Compagnie  des Eaux et  de l’Ozone société  en  commandite  par 
actions, au capital de 4 848 880,00 euros, inscrite au RCS de PARIS sous 
le numéro 775 687 363 sis 21 rue la Boétie 75008 Paris, représenté par 
Monsieur Vincent CARTON, Directeur du Territoire Beauce Sologne Berry, 
en exercice, dûment habilité à signer la présente convention 

Ci-après dénommé le « Cocontractant ».

La Société BIRDZ, société par actions simplifiée au capital de 985 590,00 
euros, dont le siège social  est situé au 1 Place Turenne, Immeuble de 
Dufy, 94410 Saint Maurice, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés  de  Nanterre  sous  le  numéro  572  758  726  RCS  Nanterre, 
représentée  par  Caroline  Monhard,  Directrice  Pôles  Client,  agissant  au 
nom et pour le compte de ladite société,

Ci-après dénommée le « Prestataire »

Ci-après dénommés collectivement les «Parties» et individuellement une 
«Partie»,
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PREAMBULE 

Le Syndicat mixte RIP 36 a été créé en 2009 afin de déployer et exploiter des 
infrastructures et réseaux de communications électroniques ouverts au public et 
de fournir des services de communications électroniques aux utilisateurs finals 
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.  1425-1  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales (CGCT).

Par délibération n°CS_20231213_003 en date du 13 décembre 2023, le Comité 
syndical a approuvé la modification des statuts du Syndicat de sorte à élargir son 
périmètre d’intervention et permettre à celui-ci de proposer des compétences 
facultatives à l’égard de ses membres et tout autre collectivité ou groupement de 
collectivités locales qui souhaiteraient y adhérer.

A  cet  effet,  le  Syndicat  est  désormais  compétent  pour  porter  ou coordonner 
toutes  actions  en  matière  d’usages  et  de  services  sur  son  périmètre  qui  lui 
seraient  confiées  par  ses  membres  telles  que  définies  notamment  dans  la 
stratégie de développement des usages et services numériques adoptée par le 
Conseil  départemental  de l’Indre au titre  de l’article  L.  1425-2 du CGCT par 
délibération n°CD_20240115_042 en date du 15 janvier 2024.

Dans ce cadre, le Syndicat entend proposer au titre de ses compétences :

- des  services  de  connectivité  à  partir  d’un  réseau  bas  débit  de  type 
LoRaWan,  lesquels  services  intégreront,  notamment,  le  déploiement  de 
capteurs,  d’une  plateforme  de  données  ou  encore  d’un  outil  de 
visualisation ;

- des  prestations  d’accompagnement  dans  le  domaine  des  usages 
numériques.

L’Adhérent exerce notamment la compétence de production, de transfert et de 
distribution de l’eau potable. Il a confié à la Compagnie des Eaux et de l’Ozone 
(le Cocontractant), l’exploitation du service public d’eau potable sur l’ensemble 
de son territoire  par  un contrat  qui  a  pris  effet  le  1er  janvier  2024 et  dont 
l’échéance est prévue le 31 décembre 2035.

Le Contrat de Concession du service d’eau potable prévoit en son article 2.15, le 
déploiement de la télérelève des compteurs d’eau et [que dans le cas où l’offre 
de  RIP  36  pour  le  déploiement  du  réseau  Lorawan  est  plus  avantageuse 
financièrement pour les usagers que celle produite par le Délégataire lors de son 
offre, le déploiement lui sera confié].

La Société BIRDZ est un prestataire du Cocontractant notamment spécialisé dans 
la gestion de la télérelève des compteurs d’eau.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  er     : DEFINITIONS ET INTERPRETATIONS   

1.1. Définitions

Dans la présente Convention, les termes et expressions dont la première lettre 
est une majuscule ont la signification qui leur est donnée ci-dessous ou dans le 
Préambule :

« Article » : désigne un article de la présente Convention ;

« Adhérent » : désigne le Membre bénéficiaire du ou des Services ;

« Annexe » : désigne une annexe de la présente Convention ;

« Compétence » :  désigne  la  compétence  facultative  « usages  et  services 
numériques » du Syndicat ;

« Convention » : désigne la présente Convention ;

« Marché(s)» :  désigne  le  MPGP  pour  la  conception,  la  mise  en  place, 
l’exploitation  et  la  maintenance  d’un  Réseau  très  bas  débit,  de  capteurs-
actionneurs connectés, d’une plateforme IoT pour la gestion et la visualisation de 
données,  ainsi  que  des  usages  associés  et/ou  l’accord-cadre  à  bons  de 
commande relatif à des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise 
en œuvre d’usages numériques sur les départements de l’Indre et du Cher.

« Membre(s) » :  désigne  tout  membre  du  Syndicat  ayant  adhéré  à  la 
Compétence ;

« Réseau » :  désigne  le  réseau  bas  débit  de  type  LoRaWan  permettant  de 
fournir des services de connectivité aux Membres 

« Services » : désigne les services définis dans le catalogue de services et de 
tarifs joint en Annexe 1 dont pourra bénéficier le Membre ayant adhéré à la 
Compétence ;

« Syndicat » : désigne le RIP 36 ;

« Titulaire(s) » :  désigne  les  entreprises  /  les  groupements  d’entreprises 
attributaires des Marchés pour fournir les Services aux Membres ;

« Cocontractant(s) » : désigne un acteur public ou privé qui agit directement 
ou indirectement pour le compte de l’Adhérent et qui est concerné par un ou 
plusieurs Services.

« Prestataire(s) » :  désigne  l’acteur  privé  qui  agit  directement  ou 
indirectement pour le compte du Cocontractant et qui est concerné par un ou 
plusieurs Services.
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1.2.  Interprétations 

Sauf stipulation contraire dans la présente Convention :

- Les titres attribués aux Articles et Annexes ont pour seul but d'en faciliter 
la lecture et ne sauraient avoir d'influence sur leur interprétation ;

- Les  termes  définis  à  l’Article  1.1  ci-dessus  (Définitions)  pourront  être 
employés indifféremment au singulier ou au pluriel lorsque le sens ou le 
contexte l'exigera ;

- Les  renvois  à  une  convention  ou  autre  document  comprennent  ses 
annexes ainsi que les modifications ou avenants dont la convention ou le 
document a fait l’objet.

ARTICLE 2     : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente Convention a pour objet de définir  les modalités administratives, 
techniques  et  financières  dans  lesquelles  seront  réalisés  par  le  Syndicat,  les 
Services pour le compte de l’Adhérent et/ou des autres Parties prenantes à la 
présente convention.

ARTICLE 3     : DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION   

La présente Convention entrera en vigueur à compter de la signature par les 
parties de la convention. La date de début de réalisation du Service pour le 
compte de l’Adhérent figure sur le bon de commande concerné passé entre les 
Parties.

La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée dans la limite :

- De l’exercice de la Compétence exercée par le Syndicat pour le compte de 
ses Membres ;

- Du droit de retrait de cette Compétence exercé par l’Adhérent dans les 
conditions prévues à l’Article 6 ;

- De la résiliation de la Convention par l’une des Parties.

En cas de résiliation de la convention par l’une des Parties, celle-ci fera connaître 
son intention par lettre recommandée avec accusé de réception six (6) mois 
avant la date de la résiliation.
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ARTICLE 4     : DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES   

4.1. Droits et obligations du Syndicat

Le Syndicat doit fournir les Services dans les conditions définies en annexes de la 
Convention. 

Il s’engage à contrôler le respect par les Titulaires des conditions susvisées et à 
prendre le cas échéant, les mesures nécessaires permettant de remédier aux 
manquements de ces derniers.

Il est tenu d’accomplir ses missions dans le respect des règles applicables aux 
opérateurs de communications électroniques issues du Code des Postes et des 
Communication  électroniques  (CPCE)  et  de  la  réglementation  en  matière 
sanitaire et environnementale et de faire respecter ces règles par les Titulaires.

Il  fera  son  affaire  d’obtenir  les  autorisations  et  conventions  nécessaires  au 
déploiement du Réseau auprès des entités compétentes (permissions de voirie, 
accord des ABF, etc).

4.2. Droits et obligations de l’Adhérent

L’Adhérent ne participe pas aux dépenses de fonctionnement et d’investissement 
pesant sur le Syndicat pour la fourniture des Services.

L’Adhérent s’engage en revanche à :

- Faciliter l’accès à tout moment aux emprises désignées dans les études 
préalables pour permettre le déploiement du Réseau ;

- Accompagner  si  nécessaire  le  Syndicat  ou  le(s)  Titulaire(s)  dans 
l’obtention des autorisations et conventions d’occupation nécessaires au 
déploiement du Réseau ;

- Ne  pas  entraver  les  missions  du  ou  des  Titulaire(s)  et  à  veiller  à 
l’articulation  de  leur  intervention  avec  celle  de  ses  agents  et  de  ses 
cocontractants.

L’Adhérent reconnaît que les ouvrages et équipements financés par le Syndicat et 
déployés sur ses sites ou son territoire relèvent exclusivement du patrimoine du 
Syndicat. Il  ne détient à ce titre aucun droit d’usage ou de propriété sur ces 
derniers pendant la durée de la Convention et au terme de celui-ci.
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4.3. Droits et obligations du Cocontractant et/ou du Prestataire

Le  Cocontractant  et/ou  Le  Prestataire  ne  participent  pas  aux  dépenses  de 
fonctionnement et d’investissement pesant sur le Syndicat pour la fourniture des 
Services.

Le  Cocontractant  et/ou  le  Prestataire  reconnaissent  que  les  ouvrages  et 
équipements financés par le Syndicat et déployés sur les sites ou le territoire de 
l’Adhérent relèvent exclusivement du patrimoine du Syndicat. Il ne détient à ce 
titre aucun droit d’usage ou de propriété sur ces derniers pendant la durée de la 
Convention et au terme de celui-ci.

ARTICLE 5     : MODALITES DE FOURNITURE DES SERVICES   

5.1. Modalités de commande du Service

L’Adhérent,  le  Cocontractant  et/ou  le  Prestataire  peuvent  souscrire  à  un  ou 
plusieurs service(s) proposé (s) par le Syndicat. Les services proposés par le 
Syndicat figurent en annexe 1 de la présente convention.

Sur demande de l’une des Parties, le Syndicat établira un devis sur la base du 
catalogue figurant en Annexe 1. 

Pour chaque Service souscrit, il sera émis par la Partie demanderesse, un bon de 
commande précisant a minima les informations suivantes :

- le numéro de la convention concernée ;
- la date de la commande ;
- le numéro de commande et/ou d’engagement;
- l’objet de la commande ; 
- le délai de réalisation ;
- son identification ;
- la désignation des prestations ; 
- les quantités ;
- le prix total H.T. et T.T.C. 

Tout  bon  de  commande  sera  émis  par  la  Partie  demanderesse  par  voie 
dématérialisée.
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5.2. Modalités de facturation 

Les factures seront adressées par le Syndicat ou par le(s) Titulaire(s) au nom et 
pour  le  compte du Syndicat,  à  la  Partie  demanderesse signataire  du bon de 
commande.

Les factures afférentes à chaque bon de commande indiqueront a minima les 
informations suivantes :

- le numéro de la convention concernée ;
- les noms, n° Siret, APE et adresse du créancier ;
- le numéro de son compte bancaire ou postal;
- la date et le numéro du bon de commande ;
- la désignation claire des prestations exécutées ou livrées ;
- la désignation du débiteur ;
- la  date  d’exécution  des  prestations  (période  sur  laquelle  porte  la 

facturation) ;
- le montant H.T. des prestations exécutées ;
- le taux et le montant de la T.V.A. ;
- le montant T.T.C. des prestations exécutées ;
- la date de facturation et d’échéance du règlement ;
- le cas échéant, les prestations et les montants déjà facturés sur le bon de 

commande considéré.

Le versement du montant des Services est exigible, dans un délai de trente (30) 
jours calendaires, à compter de la date de réception de la facture émise par le 
Syndicat ou par le(s) Titulaire(s). 

Le défaut de paiement, total ou partiel d’une facture entraîne de plein droit et 
sans mise en demeure, l'application prorata temporis sur les sommes dues d'un 
intérêt de retard égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement 
appliquée par la Banque centrale européenne (BCE), majoré de 10 points ainsi 
que de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros prévus par 
le décret n°2012-1115 du 2 octobre 2012. 

Si, après mise en demeure de payer restée infructueuse à l’issue d’un délai de 
trente (30) jours, la Partie demanderesse n’a toujours pas versé le montant des 
sommes dues, le Syndicat ou le(s) Titulaire(s) se réserve le droit de suspendre 
l’exécution de Service. En cas de suspension de l'exécution du Service, la Partie 
demanderesse,  supportera  l’ensemble  des  conséquences  techniques  et 
financières vis-à -vis des autres Parties prenantes à la présente convention.
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5.3 Révision des prix et mise à jour des annexes

Les prix sont indexés au 1er janvier de chaque année en application de la formule 
prévue dans l’Annexe 1.

Les prix mentionnés en Annexe 1 peuvent évoluer en cas d’évolution technique, 
réglementaire ou économique rendant nécessaire l’évolution des Services ou des
tarifs qui leur sont appliqués.

En cas d’évolution des tarifs, adoptée de manière unilatérale par le Syndicat, 
l’Annexe  1  sera  mise  à  jour  et  s’appliquera  pour  l’ensemble  des  bons  de 
commande émis après cette date de mise à jour.

En cas de modification des conditions techniques, adoptée de manière unilatérale
par le Syndicat, l’Annexe 2 sera mise à jour et s’appliquera pour l’ensemble des
bons de commande émis après cette date de mise à jour.

Lors d’une modification unilatérale par le Syndicat, et sur demande d’une des 
Parties,  les  Parties  conviennent  de  se  réunir  pour  analyser  ensemble  les 
incidences  pour  chacune  d’entre  elles.  L’accord  intervenu  entre  elles  pourra 
donner lieu à la passation d’un avenant à la présente convention. 

ARTICLE  6     :  RETRAIT  DE  L'ADHÉRENT  DE  LA  COMPÉTENCE   
FACULTATIVE

L’Adhérent ayant adhéré à la compétence facultative pourra faire valoir son droit 
de retrait auprès du Syndicat.

Celui-ci devra être effectué par délibération de l’Adhérent, laquelle sera effective 
dans un délai de six (6) mois à compter de sa notification au Syndicat.

Les conséquences du retrait d’un Adhérent sont définies à l’Article 7.

ARTICLE 7     : RESILIATION – FIN DE LA CONVENTION  

La présente Convention peut être résiliée unilatéralement à tout moment par les 
Parties dans le respect d’un préavis de six (6) mois.

La Convention pourra également prendre fin de plein droit en cas de retrait par 
l’Adhérent de son adhésion à la Compétence du Syndicat.

Quelle que soit la cause de la résiliation du présent Contrat, celle-ci n’ouvre droit 
à aucune indemnité pour l’une ou l’autre des Parties. 
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Il  est  expressément  convenu  entre  les  Parties  que  l’Adhérent  et/ou  le 
Cocontractant et/ou le Prestataire restent redevables de l’ensemble des sommes 
dues,  en application des bons de commande en cours et  ce,  jusqu’à la date 
effective de fin des dits bons de commande. 

ARTICLE 8     : GESTION ET TRAITEMENT DES DONNÉES   

8.1. Responsabilité des parties 

Pour la fourniture des Services, notamment de connectivité, le Syndicat collecte 
des  données  pour  le  compte  de  l’Adhérent  et/ou  du  Cocontractant  et/ou  du 
Prestataire.  Ces  données  ne  relèvent  pas  de  la  propriété  du  Syndicat  mais 
appartiennent dans tous les cas à l’Adhérent.

Ce principe s’entend pour toutes les données collectées pendant la durée de la 
Convention, qu’il s’agisse de données métiers, contextuelles ou administratives, 
par exemple.

L’Adhérent autorise le Syndicat à collecter, transporter, stocker, et diffuser au 
Cocontractant  et/ou  au  Prestataire  ses  données  en  lien  avec  les  Services 
commandés.

L’Adhérent autorise le Cocontractant à accéder, stocker et diffuser les données 
conformément à la relation contractuelle existant de manière directe ou indirecte 
entre l’Adhérent et le Cocontractant.

L’Adhérent  est  exclusivement  et  entièrement  responsable  des  traitements  de 
données à caractère personnel qu’il effectue ; il s’engage à respecter et à faire 
respecter  par  ses  Cocontractants  l’ensemble  des  dispositions  légales  et 
réglementaires  relatives  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  et  à 
procéder à toutes les formalités préalables nécessaires auprès de la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter 
la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère 
personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (règlement 
européen sur la protection des données). 

Le Syndicat, le(s) Titulaire(s), le Cocontractant et le Prestataire, sont, au sens de 
la réglementation sur les données personnelles, les sous-traitants de l’Adhérent. 
Ils  sont autorisés à traiter  pour le compte du responsable de traitement des 
données à caractère personnel nécessaires à la fourniture des Services prévus 
par la présente convention sous l’autorité du responsable de traitement.
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Les engagements du Syndicat et du Cocontractant et/ou du Prestataire sont les 
suivants : 

- Traiter  les  données  uniquement  pour  la  ou  les  seule(s)  finalité(s)  qui 
fait/font l’objet de la sous-traitance et objet de la Convention.

- Traiter  les  données  conformément  aux  instructions  documentées  du 
responsable de traitement.

- Permettre le décryptage et décodage des données.

- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans 
le cadre de la Convention.

- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère 
personnel  en  vertu  de  la  Convention  s’engagent  à  respecter  la 
confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité.

- Prendre  en  compte,  s’agissant  de  ses  outils,  produits,  applications  ou 
services, les principes de protection des données dès la conception et de 
protection des données par défaut.

Le Syndicat, le Cocontractant et le Prestataire peuvent faire appel à un sous-
traitant pour mener la mission de cette Convention. Ce sous-traitant est alors 
tenu de respecter les obligations de la Convention pour le compte et selon les 
instructions du responsable de traitement. 

Le Syndicat, le Cocontractant et le Prestataire s’engagent à mettre en œuvre (ou 
à  faire  mettre  en  œuvre  par  leurs  sous-traitants)  les  mesures  de  sécurité 
techniques et organisationnelles nécessaires pour garantir un niveau de sécurité 
adapté aux risques.

8.2. Utilisation des données par le Syndicat

En complément de l’article 8.1, l’Adhérent, en tant que propriétaire des données, 
autorise expressément le Syndicat à traiter  les données dans le cadre de sa 
mission de service public définie par ses statuts, sous forme anonymisée ou non, 
afin de réaliser des analyses, des statistiques et des opérations de recherche et 
développement  ayant  pour  finalité  de  mesurer  l’utilisation  des  usages  sur  le 
territoire et dans le temps, ainsi que pour permettre l’amélioration du Service.

Dans  la  mesure  du  nécessaire  et  conformément  aux  fondements  prévus, 
l’Adhérent est susceptible de partager les données collectées. Ainsi, il autorise le 
Syndicat à les partager avec les personnes suivantes :

- Le public : conformément au livre III du code des relations entre le public 
et  l’administration,  le  Syndicat  peut  mettre  à  disposition  du  public  les 
données d’utilisation du Service sous une forme anonymisée, notamment 
en les agrégeant.

- Les administrations publiques :  dans le cadre de sa mission de service 
public et conformément à ses obligations au titre de l’article 1 de la loi 
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n°2016-1321 du 7 octobre 2016, le Syndicat peut communiquer à d’autres 
personnes  publiques  les  données  d’utilisation  du  Service  qui  sont 
strictement nécessaires à l’exécution de leur mission de service public, 
sous forme anonymisée ou, à défaut sous une forme pseudonymisée.

ARTICLE 9 - COMMUNICATION   

Toute communication écrite par une Partie mentionnant l’autre Partie ne pourra 
se  faire  qu’avec  le  consentement  préalable  et  écrit  de  cette  dernière,  lequel 
consentement ne peut être refusé ou retardé sans motif légitime. 

Cependant, l’Adhérent et son Cocontractant autorisent d’ores et déjà le Syndicat 
et le(s) Titulaire(s) à les mentionner tant dans le cadre de ses communications 
internes qu’externes. 

ARTICLE 10     : MODIFICATION   

Toute  modification  des  termes  de  la  présente  Convention  fera  l’objet  d’un 
avenant dûment approuvé par les Parties, à l’exception des modalités prévues à 
l’article 5.3.

Conformément  aux  statuts  du  Syndicat,  toute  modification  stratégique 
concernant  l’évolution  des  Services  proposés  et  impactant  les  conditions 
juridiques,  techniques  ou  financières  de  fourniture  des  Services  devra  être 
préalablement approuvée par le comité syndical se prononçant sur la base de 
l’avis rendu par le collège dédié à l’exercice de la compétence.

ARTICLE 11     : LITIGES  

Les Parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 
l’application  de  la  Convention  toute  voie  amiable  de  règlement  avant  de 
soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 

Ce  n’est  qu’en  cas  d’échec  de  ces  voies  amiables  de  résolution  que  tout 
contentieux  portant  sur  l’interprétation  ou  sur  l’application  de  la  Convention 
devra être porté devant le tribunal administratif de Limoges.

ARTICLE 12     : ANNEXES  

Annexe 1 : Catalogue de Services et de Tarifs fournis par le Syndicat ;
Annexe 2 : Conditions techniques de fourniture des services.
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Fait à __________________, le ________________________

Pour le Syndicat,
Le Président,

Marc FLEURET

Pour l’Adhérent,

Pour le Cocontractant, Pour le Prestataire, 
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Catalogue des services fournis
par le SMO RIP 36

 V1_Approuvé par délibération n° CS_20240904_005 du 4 septembre 2024

Annexe 1



1. Service de connectivité tous cas d’usage (hors télérelève des  
compteurs d’eau)

Redevance annuelle : 12 € HT / capteur

Frais d’accès au service :   1 € HT / habitant, plafonnés à 1 000 € HT

2. Service  de  connectivité  -  Tarif  spécifique  cas  d’usage  
télérelève des compteurs d’eau

Redevance annuelle (en-dessous de 5 000 capteurs) : 5 € HT / capteur

Redevance annuelle (au-dessus de 5 000 capteurs) : 4 € HT / capteur

Frais d’accès au service : 0 €

3. Service  d’utilisation  de  la  plate-forme de  visualisation  des  
données

Redevance annuelle : 15 € HT / capteur

Frais d’accès au service : 1 € HT / habitant, plafonnés à 1 000 € 
(uniquement dans le cas où ce service est souscrit sans souscription du service 
de connectivité tous cas d’usage).

4. Vente et installation des capteurs  

Tarifs spécifiques sur devis en fonction des capteurs.

10 % de frais de gestion sont appliqués sur le coût d’achat des capteurs.

5. Service  de  développement  logiciel  pour  interfaçage  avec  
logiciel métier 

Tarifs spécifiques sur devis.

6. Formations   

Tarifs spécifiques sur devis.
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7. Accompagnement  à  la  mise  en  œuvre  d’un  dispositif  de  
vidéoprotection 

Vidéoprotection : réalisation de l'étude préliminaire : 5 695 € 
Vidéoprotection : assistance à la consultation des entreprises : 5 280 € 

8. Accompagnement  sur  les  thématiques  usages  et  services  
numériques 

Tarifs sur devis établis en fonction des besoins exprimés sur la base des tarifs
journaliers suivants :

 Consultant junior : 350 € la demi-journée
 Consultant sénior :  400 € la demi-journée
 Consultant expert : 450 € la demi-journée
 Consultant junior :  675 € la journée
 Consultant sénior : 775 € la journée
 Consultant expert : 875 € la journée

9. Révisions annuelles des prix  

9.1        Formule  de  révision  des  prix  figurant  aux  points  1  à  3  
au 1er janvier de chaque année : 

Les prix seront révisés au 1er janvier de chaque année, par application aux prix
initiaux d’un coefficient (C) de révision donnée par la formule :

Cn = 15,00 % + 85,00 % (In/Io)

Soit : P = Po x Cn

Selon les dispositions suivantes : 

- Cn : coefficient de révision ;
- P : prix révisé hors T.V.A. ;
- Po : prix initial hors T.V.A. (mois de remise des offres) ;
- Io : valeur définitive de l’index de référence au mois zéro. L’'indice “Io” à

prendre en considération est l’indice à jour au mois d’établissement du
prix (soit connu au 2 avril 2024) ;

-   In : dernière valeur définitive connue et publiée de l’index de référence au
1er janvier de l’année N. Les prix ainsi révisés seront invariables pendant
toute l’année. Aucune variation provisoire ne sera effectuée.
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L’indice de référence I, est fonction de la ligne concernée par le bordereau des
prix :

- “I-A” : Pour les prestations de services, l’indice de référence I est l'indice
de prix Ingénierie - ING révisé ; 

- “I-B” : Pour les prestations de travaux, l’indice de référence I est l’indice
publié par l’INSEE TP12a "réseaux d’énergie et  de communication hors
fibre optique" ; 

- “I-C” : Pour la fourniture de matériels, l’indice de référence I est l'indice de
prix publié par INSEE d'importation de produits industriels − A38 CI, CPF
26 – « Produits informatiques, électroniques et optiques ». 

Dans le cas de disparition d’indice, le nouvel indice de substitution préconisé par
l’organisme qui l’établit sera de plein droit applicable. 

Le coefficient de révision est arrondi au millième. Les prix seront arrondis au
dixième.

9.2        Formule  de  révision  des  prix  figurant  aux  points  6  et  7  
au 1er janvier de chaque année : 

Les prix sont révisables par application d'un coefficient Cn donné par la formule
suivante :

Cn =  0.20 + 0.80 (I(n/ I(o))

dans laquelle I(o) et I(n) sont respectivement les valeurs prises par les derniers
indices de référence connus au mois d’établissement du prix (mois de remise des
offres : soit connu au 22 avril 2024), et les derniers indices de référence connus
à la date de révision du marché, soit au 1er janvier de l’année n.

L’index de référence I, publié au Moniteur des Travaux Publics, est l’index ING-
Ingénierie.
Le coefficient de révision est arrondi au millième. Les prix seront arrondis au
dixième.
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1. Service de connectivité
Le service de connectivité est fourni par l’intermédiaire du cœur de réseau (ou
LNS) de l’éditeur REQUEA.

1.1. Engagements de couverture
La  couverture  prévisionnelle  du  réseau  LoRa  public  mutualisé  déployé  sur  le
Berry est la suivante :

● Une couverture surfacique du territoire avec un RSSI de -126 dBm ou plus
à plus de 95 % pour les usages de type « outdoor ».

● Une couverture des bâtiments avec un RSSI de -116 dBm ou plus à plus
de 95 % pour les usages de type « indoor ».

● Une couverture des bâtiments avec un RSSI de -106 dBm ou plus à plus
de 95 % pour les usages de type « deep indoor ».

Cette couverture doit permettre d’atteindre un taux cible mensuel d’au minimum
95 % en termes de « connectivité capteurs ».

1.2. Gestion des objets communicants

1.2.1. Mode d’activation
Le réseau LoRaWAN du Berry supporte les modes d’activation suivants :

● OTAA (Over The Air Activation)

● APB (Activation by personalization)

1.2.2. Décodage des payloads
Le cœur de réseau du Berry peut décoder le payload des capteurs LoRaWAN,
pour en extraire la donnée utile. Le catalogue à jour des décodeurs d’ores et déjà
présents est joint au marché passé. 

En cas d’un décodeur absent du catalogue, une prestation de développement est
nécessaire. 

1.2.3. Limites de communication radio
Les Objets Connectés qui  peuvent accéder au réseau LoRaWAN mutualisé du
Berry doivent répondre aux spécifications suivantes :

● LoRaWAN® Specification v1.0.2

● LoRaWAN® Specification v1.0.3

● LoRaWAN® Specification v1.0.4

● LoRaWAN® Specification v1.1

En complément, les Objets Connectés doivent être certifiés par la LoRa Alliance.
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1.3. Gestion des utilisateurs
Le cœur de réseau du Berry peut gérer les utilisateurs via le système de profils
suivant :

● Profil  administrateur :  Droit  de  déclarer,  de  modifier  et  visualiser  un
capteur. Droit de configurer des alarmes sur capteur. Droit de déclarer,
modifier et visualiser un utilisateur.

● Profil utilisateur : Droit de visualiser un capteur. Droit de visualiser une
alarme sur capteur.

1.4. Interfaçage avec logiciel tiers
Le trafic est livré au niveau du Serveur central.
Le Syndicat  propose à l’Adhérent les trois  (3) modalités de récupération des
données suivantes :

● Push de fichier   :

Le fichier peut être poussé directement par le Syndicat sur un serveur
sécurisé  avec  un  certificat  d’authentification  serveur  SSL  («  Secure
Sockets Layer ») mis à disposition par l’Adhérent. Ce fichier de format
tableur  de type *.csv ou *.json sera transmis  à  une fréquence définie
conjointement avec l’Adhérent. Une fois transmis, le Syndicat ne garantit
la sauvegarde de la donnée sur le Serveur central que sur une plage de
quarante-huit (48) heures.

● Push http   :

Le Syndicat transmet la donnée en s’appuyant sur le protocole http/https.
Les données transmises sont :  la  donnée brute,  la  donnée décodée en
option et les métadata LoRa (RSSI, SNR, SF, compteur uplink, fréquence,
redondance, port).
Une  réponse  est  émise  automatiquement  par  le  protocole  http
conformément aux codes de statut http. Ainsi, les codes de la classe 200
confirment le  bon fonctionnement de l’envoi,  alors  que plusieurs codes
d’erreur  peuvent  être  renvoyés  du  type  404,  410,  ou  500.
En cas d’échec,  le  cœur de réseau tente de transmettre  à  nouveau la
donnée à l’Adhérent. Dès réception d’un code de la classe 200, le Serveur
central procède automatiquement à la suppression de la donnée.
En tout état de cause, au-delà de 48 heures, le Syndicat ne garantit plus la
sauvegarde de la donnée sur le Serveur central.

● API REST     :  

API  rest  est  une interface de programmation d'application (API  ou API
web)  qui  respecte  les  contraintes  du  style  d'architecture  REST
(«  Representational  State  Transfer  »)  et  permet  d'interagir  avec  les
services web RESTful.
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Le serveur de l’Adhérent, via son connecteur logiciel API, vient récupérer
automatiquement  les  données.  Les  parties  peuvent  déterminer
conjointement  une  durée  de  stockage  de  48  heures  maximum  en
cohérence  avec  la  périodicité  de  l’émission  de  donnée  par  les  Objets
Connectés de l’Adhérent, et dans le respect des contraintes d’hébergement
du Syndicat au niveau du Serveur central. Ainsi, il ne pourra en aucun cas
être envisagé une récupération à un rythme annuel de données provenant
d’Objets  Connectés  effectuant  des  remontées  à  un  rythme  quotidien,
hebdomadaire ou même mensuel.

1.5. Service de connectivité – Engagements spécifiques pour
le cas d’usage télérelève des compteurs d’eau

De manière spécifique, sur le cas d’usage de télérelève des compteurs d’eau, les
taux de couverture des capteurs se calculent,  zone par zone, sur la base de
l’ensemble des capteurs provisionnés sur le réseau à la date de leur mise en
service. Dans ce cadre, les engagements de connectivité sont les suivants :

● 95% des capteurs ayant remonté leurs données sous les 7 derniers jours.

● 97% des capteurs ayant remonté leurs données sous les 28 derniers jours.

En fonction de la configuration terrain et de la situation de certains compteurs
d’eau, des actions spécifiques du gestionnaire des compteurs d’eau pourront être
nécessaires, de manière marginale, pour atteindre ces taux (déport d’antenne,
changement de tampons de regard, ajout d’un répéteur…).

En cas de non-respect  de ces objectifs,  à  l’exclusion d’un dysfonctionnement
directement lié au module radio du compteur d’eau, et après mise en demeure
restée sans effet, le Syndicat remboursera à l’Adhérent les éventuelles pénalités
payées  par  le  Cocontractant  au  Syndicat  conformément  au  Contrat  liant  le
Syndicat  au Cocontractant.

2. Service  d’utilisation  de  la  plate-forme  de  visualisation  des
données

Le Syndicat peut mettre à disposition, conformément au catalogue de services,
une  plateforme d’exploitation  des  données  basée  sur  la  solution  de  l’éditeur
Synox et comportant 2 niveaux :

- SoM2M#IoT : permet d’administrer les objets connectés et les flux de 
données liés à l’instance de l’Adhérent.

- SoData#Viz : permet de visualiser les données en construisant à façon des
tableaux de bord, rapports et alertes.

La plateforme est accessible depuis un simple navigateur internet, une fois le
compte de l’Adhérent créé par le Syndicat.

Le taux de disponibilité minimum de la plateforme est de 99,85 %.
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2.1. Caractéristiques de la plate-forme SoData#Viz
L’interface de visualisation des données, SoData#Viz permet de :

 Configurer les différents onglets de tableaux de bord et la navigation entre
eux,

 Gérer les accès et les droits des utilisateurs par tableau de bord,
 Permettre la mise en forme des tableaux de bord, l’ajout et la configuration

des widgets sur chacun d’entre eux,
 Filtrer l’affichage des données en fonction des objets, de leurs groupes et

de la période souhaitée,
 Permettre  la  création  d’alertes  liées  aux  données  remontées  par  les

capteurs,
 Configurer des formules de calcul superposables aux données des capteurs

(générateur de données Synox) pour enrichir la création d’indicateurs de
performance,

 Permettre l’envoi de commandes manuelles, sur déclenchement d’alerte ou
selon un planning prédéfini,

 Exporter le code iframe des widgets pour permettre leur affichage sur des
sites internet ou applications mobiles tierces.

2.2. Gestion des objets communicants

2.2.1 Fonctionnalité de gestion des objets
L’interface de gestion des objets communicants SoM2M#IoT permet d’assurer les
fonctions suivantes :

 Superviser le parc d’objets déployés,
 Afficher  le  détail  de  la  fiche  d’un  objet  pour  visualiser  le  détail  de  ses

communications : nombre de transmissions, évolution du Spread Factor,
SNR, envoi de downlinks...

 Ajouter de nouveaux objets via un tutoriel ergonomique ou par un simple
import en masse de fichier .csv,

 Gérer  les  états  intermédiaires  des  objets  :  déployés,  en  stock,  en
maintenance...

 Structurer  l’arborescence de votre projet  en attribuant  les  objets  à  des
groupes  –  un même objet  pouvant  appartenir  à  plusieurs  groupes  (par
exemple un bâtiment, un service métier, un usage, un état, etc.),

 Vérifier d’une simple recherche si  un modèle d’objet est déjà intégré et
décodé par la plateforme SoM2M#IoT.

2.2.2 Intégration de nouveaux objets communicants
L’intégration d’objets communicants est possible dès lors que l’objet :

 Fait l’objet d’une commercialisation sur le marché,
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 Met  à  disposition  les  informations  techniques  (décodage  des  trames,
documentation  API)  permettant  la  remontée  de  ses  données  sur  la
plateforme de visualisation.

Le  délai  d’intégration  d’un  nouvel  objet  est  convenu  entre  le  Syndicat  et
l’Adhérent,  avec  une  cible  de  6  semaines  à  réception  de  la  documentation
technique et d’un capteur de test (à moduler selon les contextes, volumes et
contraintes du projet).

3 Gestion des utilisateurs
La gestion des droits s’effectue à deux niveaux :

 Au niveau de la plateforme SoM2M#IoT pour la création de compte comme
décrit au paragraphe précédent,

 Au niveau de la plateforme SoData#Viz pour la gestion des droits d’accès
aux tableaux de bord pour les agents métiers.

3.1 Création des accès utilisateurs
Lors de la création de compte sur la plateforme SoM2M#IoT, les rôles disponibles
sont les suivants :

ROLE DESCRIPTION

ADMINISTRATEUR
L'Administrateur a accès à toutes les fonctionnalités disponibles sur 
SoM2M IoT (et SoDATA Viz si le groupe client a l’option visualisation), il n’a
aucune restriction d'affichage.

ADMIN DATA L'Administrateur Data ne peut pas accéder à SoM2M IoT mais peut utiliser 
toutes les fonctionnalités de SoDATA Viz.

DATA ANALYST Le Data Analyst peut visualiser les données sur SoDATA Viz mais ses droits 
dans l'application dépendent des droits que lui donne l'administrateur.

GESTIONNAIRE

Le Gestionnaire peut gérer le parc d’objets : ajouter, modifier, supprimer 
des objets ; il n’a pas accès aux réseaux ni à la gestion des passerelles LoRa
le cas échéant. Il ne peut pas non plus paramétrer les services de 
redirection des données. Le gestionnaire ne peut pas 
ajouter/modifier/supprimer un groupe client. En revanche, il a la 
possibilité d’ajouter de nouveaux utilisateurs de type Administrateur Data 
ou Data Analyst.

SUPERVISEUR
Le superviseur a la possibilité de gérer ses propres sous-groupes, 
utilisateurs et objets. Il peut accéder à SoDATA#Viz en fonction des droits 
qui lui sont attribués par un Administrateur ou bien un Admin Data.

INSTALLATEUR 
MOBILE

Les installateurs mobiles ont accès à l'application mobile SoM2M#IoT sans 
avoir accès à la plateforme web. Ils ont également la possibilité de 
naviguer sur l'application mobile et la plateforme web SoDATA#Viz selon 
les mêmes contraintes qu'un Data Analyste.
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3.2 Gestion des accès aux tableaux de bord
Pour une gestion plus fine des accès, des autorisations spécifiques peuvent être
attribuées  aux  utilisateurs  sur  chaque  tableau  de  bord,  avec  les  niveaux
suivants :

 Aucune : l’utilisateur n’a pas accès au tableau de bord
 Visualiser : l’utilisateur peut visualiser le tableau de bord tel  qu’il  a été

configuré initialement
 Filtre période : l’utilisateur peut visualiser le tableau de bord en navigant sur

une période d’analyse prédéfinie.
 Filtre tout : l’utilisateur peut visualiser le tableau de bord sans contrainte de

période d’analyse.
 Modifier  :  l’utilisateur  peut  visualiser  et  éditer  le  tableau  de  bord  sans

contrainte.

3.3. Cas d’usages disponibles
Des tableaux de bord préconfigurés sont  mis  à  disposition par  le  Syndicat  a
minima sur les cas d’usages suivants :

 Préservation de la ressource en eau :
o Télérelève des compteurs d’eau ;

o Supervision des réseaux d’eau potable ;

o Monitoring et supervision de l’eau en milieu naturel ;

o Mesure de la hauteur des nappes phréatiques.

 Gestion Technique de Bâtiments :
o Monitoring et pilotage des consommations bâtimentaires ;

o Surveillance des présences dans les bâtiments et des ouvrants des
bâtiments ;

o Monitoring des indicateurs d’ambiance et de qualité d’air indoor.

 Suivi des sites de production photovoltaïque :
o Monitoring et pilotage des productions d’électricité associées.

 Supervision de l’Eclairage Public :
o Mesures et télégestion de l’éclairage public ;

 Gestion des déchets :
o Supervision  des  niveaux  de  remplissage  des  Points  d’Apport

Volontaire (PAV) de déchets.
 Suivi des mobilités :

o Déploiement d’outils de comptage des flux ;

o Déploiement de solutions d’information sur l’état du stationnement
en temps réel.

La  plateforme de visualisation de données  ne présente  pas  de limite  de cas
d’usage dès lors que les données à exploiter sont issues de capteurs ou de flux
compatibles (décodés ou décodables). 
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Ainsi, sur tous cas d’usages, l’Adhérent peut configurer des tableaux de bord
avec les visualisations suivantes :

- Indicateur chiffré,
- Tableau,
- Graphique,
- Jauge,
- Camembert,
- Timeline,
- Corrélation XY,
- Cartographie,
- Plan dynamique (synoptique),
- Envoi de commande,
- Calendrier de planification,
- Bloc-notes,
- Bouton de navigation.

4. Service  de  développement  logiciel  pour  interfaçage  avec
logiciel métier

Les interfaçages entre la plateforme de visualisation et les logiciels métiers de
l’Adhérent  ou  de  ses  prestataires  font  l’objet  d’un  atelier  fonctionnel  entre
l’Adhérent, incluant a minima le métier demandeur, le Syndicat et le prestataire
éditeur de la plateforme de visualisation.

Les modalités d’interfaçage suivantes pourront être retenues :

- Push HTTP / HTTPS,
- Routage MQTT,
- Envoi FTP,
- Scénario d’interfaçage API spécifique.

L’atelier  fonctionnel  et  les  échanges  techniques  afférents  donneront  lieu  à
l’émission  d’un  devis.  Les  développements  nécessaires  seront  lancés  à  la
passation  de  la  commande  dans  les  délais  convenus  entre  le  Syndicat  et
l’Adhérent.
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